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COMMUNIQUÉ DU PAYS HÔTE 

 

Du 2 au 11 juillet 2019, la République tchèque a accueilli la XLIIe Réunion consultative du 
Traité sur l’Antarctique (RCTA). La réunion était présidée par M. Martin Smolek (République 
tchèque). La XXIIe réunion du Comité pour la protection de l’environnement (CPE) s’est 
tenue du 1er au 5 juillet 2019 et était présidée par Mme Birgit Njåstad (Norvège). Les 
réunions étaient organisées par le ministère des Affaires étrangères de la République 
tchèque.  

Plus de 370 participants réunissant les Parties au Traité sur l’Antarctique, des experts, des 
représentants de la société civile et des observateurs internationaux ont assisté à la réunion 
annuelle. La rencontre a été ouverte par le ministre des Affaires étrangères de la République 
tchèque, M. Tomáš Petříček. La réunion a accueilli la Slovénie en tant que Partie au Traité sur 
l’Antarctique, portant le nombre de Parties à 54.  

La RCTA a adopté la Déclaration de Prague à l’occasion du soixantième anniversaire de la 
signature du Traité sur l’Antarctique. La Déclaration réaffirme, entre autres, l’engagement 
des Parties consultatives envers les principes et les objectifs du Traité sur l’Antarctique, 
incluant la protection et la préservation de l’Antarctique.  

Le renforcement de la collaboration internationale sur le plan scientifique et opérationnel et 
pour l’échange d’informations a été au cœur des débats de la RCTA. Un séminaire spécial 
consacré à l’état et à l’impact de l’hydrographie dans les eaux antarctiques a montré qu’une 
plus grande coopération aidera à acquérir de meilleures connaissances de l’océan, ce qui 
peut renforcer la sécurité de la navigation. La sécurité aérienne en Antarctique a fait l’objet 
de nombreux débats lors de la RCTA. Un grand nombre d’informations a été échangé 
concernant le partage des plans scientifiques et l’étude des effets du changement 
climatique. Par ailleurs, la RCTA a poursuivi les discussions sur les activités éducatives et de 
sensibilisation, les inspections, la bioprospection et des questions générales liées au 
fonctionnement du système du Traité sur l’Antarctique.  



 

Les discussions de la RCTA se sont également intéressées au tourisme et aux activités non 
gouvernementales en Antarctique. Une plus grande coopération entre les autorités 
nationales compétentes et l’importance de la connaissance et de l’évaluation des impacts du 
tourisme et des activités non gouvernementales en Antarctique ont été mises en exergue. 
Les activités novatrices et extrêmes dans la région restent une préoccupation pour les 
Parties.  

 

La question du tourisme en Antarctique a également été traitée par le CPE qui a approuvé 
les recommandations formulées à l’issue de l’atelier sur le tourisme en Antarctique tenu à 
Rotterdam, au Pays-Bas, du 3 au 5 avril. Le CPE a par ailleurs tiré parti des discussions tenues 
en marge dans le cadre de l’atelier organisé conjointement par le SCAR et le CPE sur le 
renforcement du développement du système des zones protégées de l’Antarctique qui s’est 
tenu à Prague, en République tchèque, du 27 au 28 juin. Le CPE a fait part de ses points de 
vue concernant la conservation de la faune et de la flore, les conséquences du changement 
climatique sur l’environnement et l’évaluation de l’impact environnemental. L’atténuation 
de la pollution microplastique en Antarctique a constitué un point d’attention particulier. Les 
Parties ont en outre évalué 11 Zones spécialement protégées de l’Antarctique et deux Sites 
et monuments historiques en Antarctique.  

Les Parties ont remercié le gouvernement tchèque et ont témoigné leur reconnaissance pour 
la qualité des installations qui ont été mises à leur disposition pour la réunion.  

La prochaine RCTA sera accueillie par la Finlande du 25 mai au 4 juin 2020.         

 

  


